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Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur 

suit : 
Article premier - sont abrogées les dispositions de 

l'article 3, et du dernier paragraphe de l'article 7 du 
décret gouvernemental n° 2018-171 du 19 février 
2018, portant promulgation de quelques règlements 
généraux de construction relatifs à l'équipement des 
constructions par des bâches de collecte et de stockage 
des eaux pluviales récupérées des terrasses des 
bâtiments non accessibles, et remplacées comme suit:  

Article 3 (nouveau): Le programme fonctionnel et 
technique de tout projet de bâtiment civil, des projets 
à vocation touristique, d'animation, industrielle, 
logistique, de services, des grands équipements 
commerciales, des équipements, des parkings à étages 
et de l'habitat collectif, doit intégrer la composante 
relative à la réalisation des bâches de collecte des 
eaux pluviales, sur la base d'une étude de faisabilité, 
selon la moyenne annuelle des quantités des eaux 
pluviales dans tous les gouvernorats, élaborée 
conformément aux normes techniques adoptées par ce 
décret gouvernemental. 

Article 7 (dernier paragraphe nouveau) :  
A l'occasion de l'étude des dossiers soumis pour 

avis, les commissions techniques des lotissements et 
d'autorisation de bâtir, vérifient l'étude de faisabilité 
de l'exécution de la bâche de collecte des eaux 
pluviales prévue par le présent décret gouvernemental.  

Art. 2 - Le ministre de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire et le ministre des 
affaires locales et de l'environnement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne,  

Tunis, le 19 décembre 2019.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

locales et de l’environnement 
Mokhtar Hammemi 

Le ministre de l'équipement, 
de l’habitat et de 

l’aménagement du territoire 
Noureddine Selmi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

Par décret gouvernemental n° 2019-1195 du 
23 décembre 2019.  

Il est accordé à Monsieur Mehrez Hammami, 
administrateur à la direction régionale de 
l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire de Siliana, un congé pour la création d'une 
entreprise pour une année.  
 
Arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
19 décembre 2019, modifiant l'arrêté du 17 
avril 2007, portant définition des pièces 
constitutives du dossier de permis de bâtir, 
des délais de validité et prorogation et des 
conditions de son renouvellement.  

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire,  

Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative aux collectivités locales,  
Vu le code de l'aménagement du territoire et de 

l'urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents notamment la loi n° 2009-29 du 9 
juin 2009,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 
relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant 
les catégories d'unités soumises à l'étude d'impacts sur 
l'environnement et les catégories d'unités soumises 
aux cahiers des charges,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d'un membre au 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination des membres au 
gouvernement,  
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Vu le décret gouvernemental n° 2018-171 du 19 
février 2018, portant promulgation de quelques 
règlements généraux de construction relatifs à 
l'équipement des constructions par des bâches de 
collecte et de stockage des eaux pluviales récupérées 
des terrasses des bâtiments non accessibles tel que 
modifié par le décret gouvernemental n° 2019-1194 
du 19 décembre 2019,  

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement et de 
l'habitat du 10 août 1995, fixant les cas exceptionnels 
ne nécessitant pas le recours à l'architecte pour 
l'élaboration des plans d'architecture des projets de 
construction,  

Vu l'arrêté de la ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 17 avril 
2007, portant définition des pièces constitutives du 
dossier de permis de bâtir, des délais de validité et 
prorogation et des conditions de son renouvellement 
tel que complété par l'arrêté du ministre de 
l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement de 
territoire du 19 février 2018.  

Arrête :  
Article premier - Est abrogé le point «y» de 

l'article premier de l'arrêté de la ministre du 
l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement de 
territoire du 17 avril 2007 susvisé, et remplacé comme 
suit :  

Article premier - point « y » (nouveau): une étude 
de faisabilité et une note de calcul de la réalisation de 
la bâche de collecte des eaux pluviales prévues à 
l'article 3 du décret gouvernemental n° 2018-171 du 
19 février 2018, portant promulgation de quelques 
règlements généraux de construction relatifs à 
l'équipement des constructions par des bâches de 
collecte et de stockage des eaux pluviales récupérées 
des terrasses des bâtiments non accessibles tel que 
modifié par le décret gouvernemental n° 2019-1194 
du 19 décembre 2019. 

Art. 2- Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 19 décembre 2019.  
Le ministre de l'équipement, de l’habitat et de l’aménagement du territoire 

Noureddine Selmi  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

Par arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
17 décembre 2019. 

Monsieur Taoufik Messaadia, ingénieur en chef est 
chargé des fonctions de directeur régional de 
l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire de Siliana à compter du 15 novembre 2019.  

En vertu des dispositions de l'article 2 du décret n° 
2008-512 du 25 février 2008, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages afférents à l'emploi de 
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
19 novembre 2019. 

Monsieur Moez Latrous, ingénieur en chef, est 
chargé des fonctions de directeur à l'unité de gestion 
par objectifs pour la réalisation du projet de réforme 
de la gestion du budget de l'Etat au ministère de 
l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire.  

 
Par arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
29 octobre 2019. 

Madame Houda Aouissi, administrateur conseiller, 
est chargée des fonctions de chef de service des études 
et de la prévision budgétaire à la direction de la 
planification et de la prévision budgétaire à la 
direction générale de la planification, de la 
coopération et de la formation des cadres au ministère 
de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire.  

 
Par arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
18 novembre 2019. 

Les ingénieurs en chef dont les noms suivent sont 
nommés dans le grade d'ingénieur général :  

- Lilia Sifaoui,  
- Sondes Beji,  
- Zouhair Azouzi,  
- Mounir Ben El Haj Salah,  
- Zouhair Mabrouk,  
- Abdelmajid Mouelhi,  
- Abdallah Khorcheni,  
- Amel Akremi Ferchichi,  


